 Aller au contenuLycée Canuts
La professionnalisation au lycée

      Menu  
   Menu     



  Fermer le menu  	Professionnalisons le lycée !

	Apprentissage en Informatique : du BTS aux Masters, tout ce que vous devez savoir

	Apprendre un métier manuel : avantages et inconvénients

	Mentions légales

	Contact

	Qui sommes-nous







Professionnalisons le lycée !

Le monde de la professionnalisation commence dès le plus jeune âge. En l’occurrence, lorsque l’adolescent atteint une maturité d’esprit : à l’âge du lycée.
Pourquoi il est aujourd’hui important de professionnaliser le lycée ?
	Le lycée est la porte d’entrée vers l’âge adulte. C’est au travers de cet environnement et de cette période temporelle que le jeune adulte s’aventurera dans sa vie future.
	De nombreuses personnes pensent que les voies professionnelles sont des chemins secondaires et incertains. Ce sont au contraire des chemins épanouissants ! En effet, ils développent de nombreuses qualités et savoirs inédits chez l’adolescent : motricité manuelle et pratique, métier du sens, responsabilisation rapide, etc.
	Enfin, on évoque également souvent les voies professionnelles comme des accélérateurs de chômage et d’inactivité. Il n’en est rien ! Au-delà des métiers artisanaux et manuels qui reviennent en force dans le paysage économique français, de nombreux dispositifs étatiques, comme les contrats de professionnalisation, permettent de dynamiser l’insertion professionnelles des plus jeunes.

1) le régime actuel de professionnalisation en France
Le dispositif actuel permet à des jeunes de 16 ans à 26 ans de bénéficier d’un contrat de professionnalisation. En effet, ce dispositif permet, dès le lycées, de choisir une voie professionnelle tout en continuant ses études. Généralement, ce processus s’effectue en alternance. Une partie du temps est passé au lycée et une autre partie dans une entreprise professionnalisante.
Ce contrat entre l’entreprise, le lycée et le lycéen est conclus sous le régime du CDD ou du CDI. Il est signé dans une entreprise privée. Ce contrat, une condition obligatoire, doit intégrer une période en entreprise d’au moins 6 mois. La formation, quant à elle, doit être de 150 heures a minima.
Les conditions de rémunération sont encadrés par la loi et dépendent essentiellement de l’âge du jeune étudiant. Enfin, à l’inverse de l’apprentissage, la professionnalisation ne délivre pas de diplôme mais une qualification professionnelle. Toutes les infos détaillées sont disponibles sur le site du gouvernement.
Un dispositif un peu moins connu, en forte émergence, est la pédagogie Montessori, qui s’enseigne jusqu’au lycée. Pédagogie résolument tournée vers la découverte du monde, de la société et de la responsabilité, notamment par la voie de l’exercice manuel, les lycées Montessori développent une pédagogie responsabilisante dès le plus jeune âge.
[image: La professionnalisation dans le bâtiment]
[image: La professionnalisation dans le bâtiment]


Des professionnels du bâtiment2 ) Pourquoi se tourner vers une formation professionnalisante ?
Le dispositif de professionnalisation (contrat de professionnalisation), dès le lycée apporte plusieurs avantages au jeune qui le choisit :
	Tout d’abord, cela lui permet d’apprécier dans un univers professionnel un métier qu’il découvre immédiatement et sans surprise. Plus la peine de cumuler des années de théorie pour s’apercevoir que le métier n’est pas proche de ses aspirations.
	Le lycéen touche une rémunération dès qu’il commence son contrat de professionnalisation. C’est un avantage non négligeable étant donné le coût élevé de la vie étudiante de nos jours.
	Cela donne l’avantage de se constituer rapidement un réseau et des contacts dans la filière que l’on choisit.

3) Quelles sont les alternatives à la professionnalisation ?
Plusieurs dispositifs similaires à la professionnalisation permettent à l’étudiant / jeune lycéen de développer ses aspirations professionnelles. Un dispositif plus commun est le contrat d’apprentissage. Encadré également par la loi, il autorise l’élève à exercer son futur métier au cours de ses études par le biais d’une convention entre son école et l’entreprise. Egalement sujet à rémunération, le contrat d’apprentissage est soutenu par un maître d’apprentissage.
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